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association désignée par l'assemblée générale de dissolution et conforme aux intérêts des 
membres de l’association. 
 
En aucun cas les membres de l’Association ne pourront se voir attribuer une part quelconque des 
biens de l’Association 
 

Titre VI 
Règlement intérieur – formalités administratives 

 
Article 18 : REGLEMENT INTERIEUR 
 

Le Bureau établit un règlement intérieur destiné à déterminer le détail d’exécution des présents 
statuts. 
 

Le règlement intérieur est soumis à l’approbation de l’Assemblée générale ordinaire. 
 
Article 19 : FORMALITES ADMINISTRATIVES 
 
Le Président, au nom du Bureau, est chargé d’accomplir toutes les formalités de déclaration et de 
publication prévues par la loi du 1er juillet 1901 et par le décret du 16 août 1901 tant au moment de 
la création de l'association qu'au cours de son existence ultérieure. 
 
Le Président s’engage à faire connaître dans les 3 mois à la préfecture tous les changements 
survenus dans l’administration et de présenter les registres et pièces de comptabilité sur réquisition 
du Préfet. 
 
 
Fait en autant d'originaux que de parties intéressées, à Les Mureaux, le 25 février 2020. 
 
 
 
 
 

  
Président,                                Trésorier 
Pascal CLERC      Marie-Hélène CERTAIN 
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